
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Paris le 6 juin 2023,

- Laure Bouvet, fondatrice de Well Done John, acheteuse d'art,
- Julie Champin, agent de photographe, Regard Suspendu, 
- Guillaume Cuvillier, responsable marketing photographie professionnelle SONY,
- Sylvie Hugues, consultante en photographie (Festival du Regard, prix HSBC),
- Pierre Langlade, ancien responsable du service photo du Nouvel Obs,
- Lucie Sassiat, photographe, vice-présidente de l'UPP,
- Brigitte Trichet, éditrice chez Hemeria.

Contact Presse UPP 
Pauline Baron - Chargée de Communication 
administration@upp.photo 
01 42 77 24 30 

Les lauréats seront annoncés le 20 septembre 2023 et l’exposition commune aura lieu du 5 au 
26 novembre 2024.
À propos de L’UPP : 
L’UPP est la première organisation professionnelle de défense des droits des photographes. Elle a pour but de 
promouvoir la profession et de veiller aux intérêts des photographes. Elle étudie toutes les questions sociales, 
économiques, juridiques ou autres intéressant la profession de photographe. Elle s’attache particulièrement au respect du 
droit d’auteur, tel que défini par le Code de la Propriété Intellectuelle. Travaillant en permanence pour défendre les 
auteurs et améliorer les conditions d’exercice de la profession, l’UPP représente les photographes auteurs, artisans et 
photojournalistes auprès des pouvoirs publics et des organisations nationales et internationales.

NOUS 
CONTACTER

L’Union des Photographes Professionnels 
lance la troisième édition de son prix photographique

L’Union des Photographes Professionnels (UPP) organise du 8 juin 2023 au 24 août 
2023 un concours photographique gratuit et à thématique libre, pour soutenir deux 
photographes professionnels.

Parce qu’il est primordial de défendre la création et la diversité des regards, L’UPP lance un 
concours avec deux dotations : l'une pour un photographe adhérent de l'UPP et l'une pour un 
photographe non-adhérent. Ces dotations ont pour objet d’aider les lauréats à réaliser leur 
sujet et le présenter au sein d’une exposition commune qui aura lieu à la Maison des 
Photographes, siège de l’UPP. Le dépôt des candidatures se fera du 8 juin 2023 
jusqu’au 24 août 2023 à 23h59.

Le jury chargé d’étudier les dossiers et sélectionner les deux lauréats est composé de :




